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CERTIFICATION RENOVATION ENERGETIQUE 

CONTRAT CLIENT 

 

Raison sociale de l’organisme demandeur : ................................................................................. 

SIRET : ………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ............................................................................................................................................ 

Code postal : ……………………  Ville : …………………………………………………………………. 

Représenté par : ……………………………………………………………………………………………. 

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………. 

Tél : ………………………  Fax : ……………………… Email : …………………………………………. 

 

Adresse de facturation si différente de celle de l’organisme demandeur 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : …………………….  Ville : …………………………………………………………………. 

 

CERTIFICATION RENOVATION ENERGETIQUE- TARIFS 

Frais d'instruction et de gestion de dossier, à régler au moment de la demande de recevabilité, 
puis chaque année lors de l’envoi du dossier de surveillance 

(cycle de 4 ans) 

Frais annuels d’instruction 
et de gestion de dossier 

1 050,00 € HT / an 1 260,00 € TTC / an 
 

Frais de contrôle de réalisation, à régler lors de l’envoi des chantiers de référence 

Contrôle de réalisation  
½ journée / Etablissement principal  

½ journée  / Etablissement secondaire 
750,00 € HT / 0,5 j  1800,00 € TTC la journée / agence 

Les frais de déplacement et d'hébergement des auditeurs sont forfaitaires et fixés à 115,00€ HT soit 
138,00€ TTC 

 

L’entreprise s’engage à s’acquitter de tous les frais relatifs au processus de certification quel qu’en soit le résultat, 

par règlement à 30 jours. 
 

Les établissements sont audités sur la base de 0,5 jour d’audit pour l’établissement principal et 0,5 par 

établissement secondaire sur la base d’un échantillon représentant la √ (du nombre total d’établissement) durant 

le cycle de certification de 4 ans. 
 

L’acceptation de ce contrat vaut également l’acceptation des conditions générales de certification disponibles sur le 

site internet de CERTIBAT : www.certibat.fr . 
 

Le présent Contrat est conclu selon une durée correspondant au cycle de certification par application du principe 

de reconduction tacite, sauf si une des parties y met un terme à la fin de la durée initiale ou de tout renouvellement 

en respectant un préavis de trois (3) mois. 
 

Fait à : ………………………………… Le : ……………………………………………………………………. 

Nom : ……………………. Prénom : ………………………. Signature et cachet : 

http://www.certibat.fr/

